
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Voyage à Nantes est une société publique locale chargée de la promotion du dispositif culturel mis en place par Nantes, et plus 
généralement de la destination Nantes Métropole. A ce titre, Le Voyage à Nantes rassemble et gère au sein d’une seule structure, tourisme 
et sites culturels phares tels que le Château des ducs de Bretagne et les Machines de l’île.  
 
La SPL Le Voyage à Nantes mène une politique RH de proximité et s’attache à promouvoir l’égalité des chances en luttant contre toute forme 
de discrimination liée à l’âge, au sexe, à l’origine, à un handicap ou à toute autre caractéristique personnelle. Pour ce faire, Le Voyage à 
Nantes a conclu différents accords d’entreprise (égalité professionnelle et qualité de vie au travail, …) encourageant la diversité et renforçant 
la cohésion sociale. 
 
Pour le Café de la Branche des Machines de l’île, nous recherchons des :  

 

Serveurs·ses qualifié·es· 
 
Mission principale :  

 
Sous la responsabilité hiérarchique de la responsable du Café de la Branche, vos principales activités sont les suivantes :  

 
1. Assurer l'accueil des clients et le service :  

2. Effectuer la vente des consommations (boissons et repas) :  

3. Participer à l’entretien du matériel et des locaux 

4. Participer à la gestion des stocks et aux inventaires :  

5. Participer au rangement des terrasses et des réserves dans le respect des procédures 

6. Participer à la gestion des déchets 
 

 

Profil : 

- Première expérience professionnelle requise en tant que serveur·se 

- Organisation et gestion des priorités 

- Adaptabilité 

- Orientation client et public 

- Goût pour le travail en équipe 

Postes :  

- 1 CDI à temps plein à compter du 1er septembre 2021 

- 2 CDI à temps partiel (50 %) à compter du 1er septembre 2021 

 
Statut Employé - Salaire de base mensuel à partir de 1554 € bruts - Organisation du temps de travail annualisée de 1565 heures 
travaillées base temps plein - 13ème mois après 6 mois d’ancienneté - Complémentaire santé et titres restaurant pris en charge à 
60% par l’employeur - Travail le weekend et les jours fériés et/ou en journée décalée 

 
 

Retour des candidatures (CV + lettre de motivation) avant le 26/08/2021 
(Référence : SQ) 

contact@lesmachines-nantes.fr 
 

 


